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CONGRES DU CENTRE SIERRE REGION 

 

Lieu Salle de Gym de Chippis Date Mercredi 29 novembre 2023  Heure 19H45-22H15 

 
 

SUJETS 

1. SALUTATIONS ET BIENVENUE 

Le Président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres présents. 
Il salue Mme Kamy May et M. Damien Luisier qui interviendront au point 8 sur la nouvelle Constitution. 
Il excuse quelques personnalités politique. 
L’OJ étant accepté par l’assemblée, le président indique que l’assemblée peut ainsi valablement siéger. 

Il passe la parole à M. David Rey, vice-président, pour le message d’accueil de la commune de Chippis. 

2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 6 OCTOBRE 2022 

Nomination des scrutateurs : MM. David Melly président de la commune d’Anniviers, Jacques Zuber, ancien 
président de la section de Chalais et Bétrisey Claude-Alain, ancien président de la commune de St-Léonard 
acceptent ce mandat. 
Le président demande si l’assemblée souhaite la lecture du procès-verbal du dernier congrès, qui s’est tenu 
le 6 octobre 2022. Aucun membre présent le demande ainsi que son approbation à bulletin secret. 
L’assemblée approuve ainsi le PV à l’unanimité.  
Le Président ainsi que l’assemblée remercie la secrétaire Romaine Duc-Bonvin pour l’établissement du 
procès-verbal ainsi que celui de ce soir. 

3. RAPPORT DU PRÉSIDENT 

Le Président revient sur cette année 2023 qui était une année d’élections fédérales.  
En préambule, il relate le travail du comité durant cette année qui s’est réuni 3 fois, a organisé une soirée 
électorale pour les membres et sympathisants du district de Sierre, a coordonné la campagne avec Le Centre 
Valais romand et avec le comité de campagne de Sidney Kamerzin piloté de main de maître par Steve Caloz.  
 
Il parle ensuite des résultats obtenus et partage quelques éléments d’analyse en montrant la carte du Valais, 
qui représente la force des partis après les élections fédérales du 22 octobre dernier au Conseil national où 
on voit qu’elle est bien parsemée d’orange.  
Au niveau de notre district on constate qu’il y a eu que 2 communes où le Centre n’est pas arrivé premier : 
1. Chippis, commune historiquement socialiste, le Centre arrive en 2e position avec 802 suffrages contre 

825 pour le PS (pas loin donc !) par contre loin devant l’UDC qui est 3e avec 436 suffrages. 
À noter une progression de 6.1 par rapport à 2019. Le PS a reculé de 6.0 

2. Noble-Contrée, fief radical, où le Centre est classé 3e derrière le PLR qui fait 23,4% des suffrages et le PS 
qui fait 23,2%. Fait intéressant : progression de 2.3 points par rapport à 2019 et le PLR recule de 9.9 alors 
qu’il y avait la candidate de la commune, Natacha Albrecht, qui visiblement rassemble moins que 
Stéphane Ganzer il y a 4 ans. 
 

Dans toutes les autres communes Le Centre sort premier : 
3. Crans-Montana, 30,4% des suffrages, avec une progression de 4.2 pts, devançant le PLR (17,6%) qui 

recule de 3.8 pts et arrive même 3e derrière l’UDC qui monte de 3.1 pts. 
4. Lens, 33,2%, avec une progression de 1.7 pts, devant l’UDC qui est à 23,7%, puis le PLR qui est à 19,2%. 
5. Icogne, 33%, devant le PS qui est à 18,1%, et les Verts, 3e avec 17,3%.  

Forte progression de notre parti avec +6.9 pts. 
6. St-Léonard, 33,7%, 2e les PLR avec 21,8%, 3e l’UDC avec 19,9%. 



Sierre Région 

 

 

2
 

SUJETS 

7. Grône, progression de 2.3 pts pour se situer à 32,3%.  
Les PLR ont reculé de 0.6 pts par rapport à 2019 et arrivent 3e. L’UDC, 2e, gagne 5.0 pts et pèse 21,3%. 

8. Chalais, présidence PLR, Le Centre fait 24,6% des suffrages (progression de 3.8 pts), le PLR fait 253 
suffrages de moins et se classe 3e derrière le PS (-6.0 pts pour le PLR). 

9. Anniviers, plus grand bastion centriste du district, 41,4% et une progression de 4.1 pts. Le PS, 2e, est à 
19,1% et l’UDC, 3e, à 16,1% 

10. Sierre, 30,9% des suffrages devant le PS et l’UDC, progression de 3.2 pts. 
 

Ces bons scores ont été confirmés aussi au 1er tour du Conseil des Etats où seules 10 communes sur les 122 
que compte le Valais n’étaient pas en orange. Au niveau du district Le Centre a fait une progression de 3.3 
points, pour se situer à 30,4%, ce qui est très très réjouissant et de très bon augure pour les prochaines 
échéances électorales. 
En regardant sur l’ensemble du Valais on constate que notre progression est de 0.6 points, ce qui est bien sûr 
positif, on ne va pas bouder notre plaisir ! Ça faisait longtemps qu’on avait plus gagné des élections, et là 
nous pouvons dire que nous les avons gagné.  
Mais il faut aussi relever que nous avons eu « chaud » ; car si les jaunes du Haut ne s’étaient pas écroulés 
pareillement, nous aurions certainement perdu un siège au profit du Haut. Car si la famille pèse 35%, le 
Centre VR est à 18% et le HV à 17% (9'000 voix). Il faudra être encore meilleur la prochaine fois. 
 
C’est la leçon qu’il faut en retirer et le président précise qu’il s’est exprimé ainsi au sein du comité directeur. 
Il pense qu’il faut une liste plus ouverte, avec 8 candidats et si possible représentant toutes les régions. Les 
résultats le montrent clairement, dans les districts où il n’y pas de candidat, le Centre recule. On l’a vu à St-
Maurice où le district fait 6.7 points de moins qu’il y a 4 ans lorsqu’il y avait Mathieu Giroud sur la liste.  
Petite parenthèse : on voit aussi sur le graphique que l’UDC fait une très grosse progression (même encore 
plus dans notre district où ils ont progressé de 4.9 points). C’est aussi un élément à prendre en compte dans 
le cadre des prochaines élections : l’électorat a besoin d’une ligne claire sur les questions d’immigration et 
du pouvoir d’achat, d’énergie et qui plus est dans ce climat international anxiogène. 
 
Mais revenons sur les excellents résultats du district. On les doit bien sûr en premier lieu à notre candidat 
Sidney Kamerzin, qui a fait une campagne de terrain, proche des gens, une campagne intense : il était partout 
depuis le mois de janvier quasiment : combats de reines, concerts, matchs de foot ou de hockey, festivals de 
fanfare, etc. il les a tous fait ! Parce qu’il aime ça, parler avec les gens, écouter leurs préoccupations, les 
rassurer. Mais ce qui rend particulièrement fier le président c’est qu’il a fait une campagne propre, 
respectueuse, sans attaquer qui que ce soit, en portant la liste, il a invité et mentionné ses colistiers à chacune 
de ses interventions, il a annoncé son budget en toute vérité… 
 
Sidney augmente de 5'796 suffrages son score d’il y a 4 ans, soit de 22.7%. Cette progression fait de lui le 
meilleur élu du canton. On peut en être fier et l’applaudir ! Avec un tel score, il est le nouvel homme fort du 
Valais à Berne, sa position lui donne une légitimité particulière et lui permet de revendiquer des postes au 
parlement, il nous dira sans doute tout à l’heure ce que ça change pour lui d’arriver avec cette stature du 
meilleur élu. 
C’est aussi grâce à nos deux candidats des jeunesses : Noémie Caloz et Corentin Zuber qui ont fait une 
excellente campagne et qui sont aussi les jeunes les mieux élus du canton, et de loin, avec respectivement 
2134 pour Noémie et 2257 pour Corentin. On peut aussi les applaudir. La relève est bien là ! 
 
Ces bons résultats s'expliquent aussi par la ligne du Centre qui se veut consensuelle, dans un environnement 
politique toujours plus polarisé et qui de fait tend à bloquer les dossiers. Avec un Centre renforcé dans les 
deux chambres, nous allons encore plus pouvoir jouer ce rôle de faiseur de majorité et c’est bon pour la 
Suisse.  
Le président pense également que le changement de nom fait aussi du bien. Il ne sait pas comment cette 
campagne aurait tourné si on avait porté le mot « chrétien » quand cette été l’Université de Zurich a sorti sa 
fameuse étude sur les d’abus sexuels dans l’église catholique. Bref… 
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Tout ça pour dire que le Centre a le vent en poupe, les électeurs reconnaissent le travail qui est fait et font 
confiance. Ceci est de bon augure pour nos prochaines échéances électorales, à commencer par les 
communales de l'année prochaine, puis les cantonales en 2025. Le Centre est dans un bon trend, il faut se 
faire confiance et capitaliser sur cette victoire ! 
 
Pour les communales, il faudra absolument conserver nos présidences, à Sierre, à Lens, à Grône, en Anniviers, 
et maintenir nos sièges dans toutes les communes. 
Au niveau des cantonales, il précise que le comité a déjà commencé les réflexions sur la stratégie et va se 
mettre au travail en collaboration avec les sections dès le début de l’année prochaine. La députation Sierroise 
actuelle fait un excellent travail au Grand Conseil c’est pourquoi il estime qu’elle doit encore être 
numériquement renforcée, avec le gain d’un siège supplémentaire. En 2021, nous étions tout proche de 
gagner un 6e siège, il nous a manqué une centaine de listes, mais nous avons obtenu quand même un 6ème à 
la députation-suppléance. 
L’objectif de 2025 est clair : cette fois on va le faire ! avec une liste ouverte, représentative de toutes les 
régions du district, représentative des genres et des professions, et avec de fortes personnalités. Notre 
district en regorge.  
Vive le Centre ! Vive le district de Sierre ! 

4. RAPPORT DE LA DEPUTATION 

Carole Melly-Basili fait un bref rapport sur l’année écoulée. Elle parle tout d’abord de la loi sur l’énergie ; les 
296 amendements déposés ont engendré une session extraordinaire qui a eu lieu en février. Le Centre était 
très pragmatique, l’éclairage publics jusqu’à 23H00, ….  
Ensuite il y a eu la loi sur le climat où 198 amendements ont été déposés ce qui a donné lieu à une deuxième 
lecture.  
Elle revient également sur le refus de la population du décret des grandes installations photovoltaïques, qui 
avait été soutenu par notre parti et par 80% du parlement, elle pense qu’il y a eu un manque de 
communication pour convaincre la population.  
Finalement elle précise que la députation au Grand-Conseil c’est 24 lois traitées …1000 interventions 
parlementaires (60 de plus que l’année précédente) mais qu’au niveau du groupe ce n’est pas au nombre 
d’interventions qu’on mesure le travail des parlementaires mais plutôt par rapport à leur engagement. 
Elle indique que chaque idée qui déboute sur un postulat, motion, interpellation, etc. coûte env. Fr. 3'000.00 
au contribuable.  
Le groupe de Sierre n’est pas le plus actifs dans le dépôt des interventions, mais est plutôt axé sur 
l’élaboration et la mise à jour des lois. Stop à la « motionnite » aigue.  
Elle revient sur deux postulats soutenus par le groupe du district :  

1. Redoublement à l’école.  
2. La deuxième intervention « urgente » sur la suppression des étiquettes de vote car nous sommes 

convaincus que c’est un frein à la démocratie. 

5. MESSAGE DE SIDNEY KAMERZIN 

Sidney Kamerzin, notre conseiller national, le meilleur élu valaisan de ces dernières élections nous transmets 
son message.  
Il précise que le premier « travail » des élus est la répartition des présences dans les commissions.  Jusqu’à 
présent il siégeait dans la commission de Justice. Pour ces quatre prochaines années, il aimerait bien siéger 
dans la « fameuse » commission de l’Economie et des redevances ou éventuellement dans celle des 
transports où siège également Marianne Maret.  
Il est très content des scores obtenus par notre parti dans les différentes communes.  
Il revient sur le fait qu’un des deux sièges du bas aurait pu partir chez les noirs du haut, à 1300 listes près. 
Dans 4 ans il faudra avoir une liste ouverte avec 7-8 candidats représentant toutes les régions du Valais 
Romand. Au niveau des Etats, il faudra également faire attention car Beat a déjà dit qu’il arrêtait quant à 
Marianne elle n’a pas encore pris de décision.  
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La délégation valaisanne à Berne est la plus importante de tous les cantons avec 2 élus aux Etats et 3 au 
National. La ligne du parti aujourd’hui est claire ; Centre Droit qui défend les PME et qui est là pour construire 
la Suisse de demain.  
Au niveau de la Chambre Haute, Le centre a 15 sénateurs sur 46. Tandis qu’au National, le Centre est le 3ème 
groupe, et pour la première fois de l’histoire, il a obtenu un siège de plus que le PLR, 28 contre 27. Il se réjouit 
de ses quatre prochaines années à Berne.  
 
Le président le remercie pour ses mots, pour sa belle campagne, très faire Play ainsi que toutes les personnes 
qui ont contribué à cette campagne. 

6. LECTURE DES COMPTES 2021/2022, DU RAPPORT DES REVISEURS. APPROBATION ET DECHARGES 

Eric Vouardoux présente les comptes arrêtés au 30 juin 2023. L’exercice se solde par un bénéfice de 
2'719,80. Au niveau du bilan le total de l’actif/passif se monte à Fr. 27'228,75.  
La fortune s’élève à Fr. 25'228.75 au 1er juillet 2023.  
Eric précise qu’il serait judicieux d’effacer les débiteurs « cotisations antérieures », En effet, il a essayé de 
retrouver ce qu’il en était, mais impossible. 
Les vérificateurs de comptes, Mme Danielle Zufferey et M. Nicolas Mittaz, ont effectué leur premier contrôle 
respectivement les 20 et 27 novembre 2023. Ces derniers étant excusés pour cette assemblée, le caissier lit 
le rapport de vérification des comptes et demande de les approuver tels que présentés. 
 
Le président remercie les vérificateurs et propose de passer à l’approbation des comptes qui sont acceptés 
à l’unanimité et de donner décharge au comité. Il remercie également Eric Vouardoux pour la bonne tenue 
des comptes. 

7. NOMINATIONS STATUTAIRES  

Le président informe que la nouvelle section du district des JDC vient de se constituer. Un comité de 7 
membres, fraichement nommé puisque c’était le 14 octobre dernier : président : Mark Andlauer, 2 co-vice-
présidents : Noémie Caloz et Karim Steinegger, Nathan Melly, caissier, Patrick Clivaz, secrétaire, Corentin 
Zuber et Sébastien Clivaz, membres. 
Selon l’article 27 des statuts, un représentant des JDC du district siège au comité du district de Sierre. Jusqu’à 
présent c’est Samuel Siggen a assumé la fonction de membre au comité durant 9 ans. 
Le président propose, pour le remplacer, de nommer le nouveau co-président des JDC, Mark Andlauer qui 
vient de Veyras et a 20 ans. Etant en service long, il n’a pu être présent ce soir.  
Il est nommé par l’assemblée par acclamation. 

8. PRESENTATION DU PROJET DE LA CONSTITUANTE 

Le président indique que la dernière fois où le Centre s’est réuni dans cette salle, c’était en 2018 où il y avait 
la présentation des candidats constituants. Aujourd’hui il remercie les constituants présents ; Géraldine, 
Nicolas, Gérard et Jean-Marc, Joséphine étant excusée. 
Le projet de la constituante est maintenant sous toit et le 3 mars prochain, le peuple va pouvoir se prononcer 
sur les deux questions qui seront posées.  
Il passe la parole à deux constituants hors district qui vont faire un exposé sur la question :  

Pourquoi le 3 mars prochain nous devrons voter oui et pourquoi non ? 
Kamy May, co-chef de groupe de la constituante défendra le OUI 

Damien Clerc, défendra le NON 
 

A la suite du tirage au sort, Damien débute l’exposé qui défend le NON à ce projet de constitution « Vivre 
ensemble ». Pour lui, accepter la nouvelle Constitution c’est mettre en danger le vivre ensemble dans notre 
canton. La suppression des districts défavorise les populations de montagne et nous imposons au Haut-Valais 
un modèle qu’il ne souhaite pas. Les tâches de l’Etat ressemblent à une liste au Père-Noël et 
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déresponsabilisent le citoyen. D’ailleurs les coûts de ce projet sont démesurés, plus de 100 millions par an 
selon le Conseil d’Etat. Il a rappelé que la CCI et l’UVAM sont également opposées au texte. Notre constituant 
a ensuite soulevé d’autres problèmes. Selon lui, la variante sur le droit de vote des étrangers, le droit de vote 
des personnes incapables de discernement et le fait que les fonctionnaires pourront siéger au Grand Conseil 
sont autant de bonnes raisons de dire non à ce projet. Il considère donc ce texte comme un échec. 
 
Kamy May qui défend le OUI présente les arguments en faveur du travail des constituants. Elle commence 
son exposé en revenant sur l’histoire de ce projet qui débute par la réforme du territoire lancée en 1998 par 
Jean-René Fournier. Elle souligne ensuite les atouts pour les familles (droit de l'enfant, cour du droit de la 
famille, reconnaissance du rôle de proche aidant). L’introduction des notions de protection en matière 
numérique et de protection de l’environnement, ainsi que l’ajout de nouveaux outils démocratiques sont 
d’autres avancées importantes. Pour elle ce projet offre la possibilité de faire des économies d’échelle en 
regroupant les districts et en permettant d’avoir une administration plus efficace avec sept conseillers d’Etat, 
avec aussi une extension du domaine de l’inspection des finances et de bonnes conditions cadres pour 
l’économie (innovation, tourisme). Le projet est cohérent avec le projet gouvernemental de l’Etat. Il demande 
aussi plus de transparence de l’Etat vis-à-vis du citoyen et propose une variante pour ou contre le droit de 
vote et d’éligibilité des étrangers au niveau communal.   
 
Le président remercie les intervenants et passe la parole à la salle :  
- Patrice Epiney a l’impression que depuis 1907 il n’y a rien qui a été fait ! est-ce que la constituante 

propose des nouveautés ou il y a des articles qui sont restés dans leur état originel ?  
Damien précise que c’est la constitution d’aujourd’hui qui a été revue, il y a eu plus de 80 modifications 
entre 1907 et le début des travaux de la constituante.  

- Steve Caloz remercie les intervenants pour les présentations. Il précise qu’il a plaisir de participer à un 
débat démocratique et qu’il a pris la peine de lire tous les articles de cette constitution et voudrais faire 
part de quelques réflexions. Il a le sentiment que ce texte qui devrait plutôt fédérer va plutôt opposer la 
plaine et la montagne. Il a le souci du coût que va engendrer la mise en œuvre de ce nouveau texte. Il 
remarque que cette constitution protège le siège du Haut au niveau du conseil d’Etat mais quid pour 
celui du centre et du bas ! Il pense qu’en cas de résultat négatif, tout le travail qui a été fait pourra sans 
autre repris par le Grand-Conseil, article par article et ensuite le peuple pourrait voter sur chaque 
chapitre.  

- Patrick Clivaz expose le point de vue des JDC pris lors de leur séance. Il précise qu’il y avait une belle 
délégation Sierroise et qu’il y a eu un vrai débat pendant plus de 1H30. Ensuite les jeunes se sont 
prononcés contre à plus de 80% pour le vote et éligibilité des étrangers au niveau communal et à plus de 
70% pour le projet dans sa globalité. Il encourage à écouter les jeunes et à refuser le texte ce soir. 

- Jean-Marc Savioz, constituant, précise qu’en 2018 le PDC était contre ce projet de constituante et 
également contre la nomination de constituants. Il indique que ce projet est un compromis entre les 
différents partis, c’est un travail qui s’est étalé sur 4,5 ans. Le texte n’est pas parfait, mais il donne les 
premières lignes directrice et ensuite c’est au Grand-Conseil de définir les contours. 

- Géraldine Pouget, constituante, précise qu’il y a eu deux lectures bis et qu’elle pense que si on remet 
l’ouvrage sur le métier, d’autre personne vont refaire le travail article par article. Elle indique que si on 
accepte le texte, il faut en être convaincu. Elle ajoute qu’au niveau du vote final par les constituants du 
Centre il y a eu 20 pour et 6 contre ce projet.  

- Georges-Alain Zuber demande quel est le but de la « votation » de ce soir ? Il pense que la constituante 
est une bonne base de travail mais que si le peuple dit non, ce n’est pas grave. Le Grand Conseil pourra 
ensuite reprendre ce travail et mettre à jour les articles.  
Lionel indique que comité a souhaité faire un débat sur ce sujet très émotionnel et a voulu prendre la 
température du district en faisant ce vote consultatif. 

- Gilles Neurhor rebondi sur les derniers propos et pense que nous sommes le seul district à faire cet 
exercice démocratique. Au niveau de cette constitution, il n’est pas très en accord avec les articles à 
propos des bourgeoisies. Il rappelle que le PDC était contre la mise en place d’une constituante pour 
faire ce travail. Malgré qu’il reconnaisse le grand travail de nos constituants, il rappelle que l’élément 
déclencheur était de passer du système proportionnel au système majoritaire au niveau des élections du 
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Conseil d’Etat. D’autre part, il souligne que le slogan des Pro Constituante était de dépolitiser la 
constituante alors qu’au contraire, on a vu que cette constituante a été très politisée.  
Après avoir lu les fondamentaux, il n’y reconnaît pas du tout les valeurs du Centre, il ne se reconnait plus 
dans ce texte. Au niveau des bourgeoisies, il pense que ce projet va obliger la mise en place d’un conseil 
Bourgeoisial pour le 80% des petites bourgeoisie en Valais. Si la bourgeoisie ne met pas en place un 
conseil, elle sera absorbée par la commune. Il estime que dans ce projet il y a des bonnes choses mais 
qu’il y a quand même des articles inacceptables.  

- Antoine Fournier, président de la commune de Grône, intervient en tant que président de commune et 
chef d’entreprise. Il constate qu’au niveau des coûts, il y a souci par rapport aux charges liées décidées 
par le Grand-Conseil (Canton-Communes). Il prend exemple sur les soins de longues durées dont les 
charges liées ont augmenté de plus de 63%. Il revient également sur l’article 16 qui impose aux 
communes et aux cantons les moyens de communiquer en braille ! Au niveau politique, il a peur des 6 
régions qui seront toutes créées autour des 6 grandes villes, quid des régions de montagne !  
Il pense que pour notre économie, pour les collectivités publiques il faut refuser ce projet. 

- Gérard Salamin, constituant se rend bien compte que c’est difficile de répondre au niveau des charges 
liées car le canton se décharge beaucoup sur les communes. Il relève que ce projet est issu de compromis. 
Au niveau des bourgeoisie, il précise que les constituants du Centre se sont beaucoup battus contre cet 
article. Il invite à chacun de lire ce projet afin d’avoir la vision globale du travail effectué.  

- Nicolas Bonvin, député et constituant apporte un regard édulcoré et est très content de l’exercice 
démocratique qui a lieu ce soir. Il précise que l’avis de notre parti est très important dans la constellation 
politique. En effet, le Centre, qui avait une position très nuancée va certainement faire balancer le vote 
le 3 mars prochain. Il partage les quelques craintes de la salle. Au niveau de la question du Haut-Valais il 
pense que l’affaiblissement du nombre de député reviendra à notre district. La question des finances 
l’interpelle également, il est sensible à la gestion rigoureuse des deniers publics. Au final il se réjoui de 
cet exercice démocratique et invite chacun à voter en son âme et conscience.  
 

La parole n’étant plus demandée, le Président propose à la salle de se projeter comme nous étions le 3 mars, 
dans l’isoloir. Chacun pourra se prononcer sur les deux questions qui seront posées : 

1) Acceptez-vous la variante N°1 du projet de la nouvelle constitution ? (AVEC le droit de vote et 
d’éligibilité des étrangers au niveau communal) 

2) Acceptez-vous la variante N°2 du projet de nouvelle constitution ? (SANS le droit de vote et 
d’éligibilité des étrangers au niveau communal) 

Résultats de la consultation à bulletins secrets :  
- Variante AVEC : 67 bulletins rentrés, 56 non, 7 oui et 4 abstentions 
- Variante SANS : 67 bulletins rentrés, 52 non, 11 oui et 4 abstentions 
Il précise que le conseil de parti du Centre Valais Romand se réunira demain pour prendre positions sur ce 
sujet. 

9. DIVERS 

Le président passe la parole aux membres : 
 
1. Patrick Clivaz informe que la section JDC du district de Sierre s’est reformée avec un comité équilibré, avec 

deux personnes de Crans-Montana, 2 de Sierre et 2 d’Anniviers sous la présidence de Mark Andlauer qui 
vient de Veyras.  

2. Gilles Neurhor profite de la présence du Président du Centre Valais Romand pour lui soumettre quelques 
réflexions ; 

1. Nomination du procureur de la semaine passée : M. Elsig était le candidat du Centre et il a constaté 
qu’au vote il n’y avait même pas la totalité de la délégation derrière notre candidat. Il ne trouve pas 
cela très correct, pense que c’est un dégât d’image pour notre parti ce étant donné que les noirs du 
haut ont été derrière. 
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2. Réforme du parti : A la suite des réformes effectuées au niveau des statuts, il précise que le district 
de Sierre a choisi de ne pas changer de structure de fonctionnement et souhaite savoir ce qu’il en 
est au niveau des autres districts. 

3. Au niveau de la constituante : il demande à ce que le parti réfléchisse sur le positionnement qu’il va 
prendre demain, lors de la séance du conseil de parti. En effet, les jeunes s’étant déjà prononcé en 
faveur du non, l’économie aussi et les urnes de soir également, il souhaite que le parti laisse liberté 
de vote car il ne pense pas que le conseil de parti de demain soir vraiment représentatif de notre 
famille. 

3. Patrice Clivaz précise qu’à l’époque la députation s’était battue pour le maintien des cliniques et souhaite 
savoir ce qu’il en est à ce propos car la Lucernoise vient d’être vendue. Il veut savoir si la députation a été 
nantie de ce sujet. Il demande également si la députation a été approchée par les présidents des 
communes du Haut-Plateau à propos des parkings pour les prochains championnats du monde, car il 
s’inquiète sur le nombre de places disponibles. Il demande aussi à Sidney Kamerzin ce qu’il en est au sujet 
des mayens car il a été scandalisé par les propos tenus par un autre conseiller national.  
Carole informe qu’au niveau de la députation, le sujet des cliniques n’est pas venu sur la table, elle 
constate que pour le moment les sujets que la députation a traités sont plutôt centralisés sur la plaine. 
Elle vient ensuite sur le redoublement et informe que la députation a été sollicité ainsi qu’autres partis 
pour mettre sur la table cette question du redoublement dans les écoles et que cela a eu le mérite de faire 
le débat même si finalement la réponse du gouvernement est clairement non. 

4. Georges-Alain Zuber revient sur la participation aux dernières élections et propose de faire une réflexion 
sur le nombre de liste et sur les sous-apparentements ?  

5. Joachim Rausis, président du Centre Valais Romand, salue l’assemblée et excuse son retard. Il se dit très 
content des magnifiques scores des élus aux dernières élections. Il relève que le district de Sierre est un 
peu une exception par rapport aux autres arrondissements et félicite le comité pour avoir mis sur pied 
cette consultation. Il relève également l’excellent scores des candidats du district ; Sidney qui est le mieux 
élu du Valais au National ainsi que Corentin et Noémie, les deux jeunes qui ont obtenus le meilleur score.  
Il répond à la question posée par Patrice Clivaz à propos des autres arrondissements et informe qu’au 
niveau de Saint-Maurice-Monthey, le coordinateur a été nommé, pour Martigny-Entremont et Sion-
Hérens-Conthey, les statuts ont été approuvés mais il faut encore trouver les coordinateurs. 
Il précise ensuite qu’au niveau des apparentements, qui ressort d’une loi fédérale, il semblerait qu’elle va 
être revue. Il partage le fait que recevoir un carnet avec 30-32 listes pour trouver 8 personnes pour le 
conseil National ça devient difficile de s’y retrouver. Il lui semble que c’est aux partis à faire le nécessaire 
pour ne pas dédoubler, tripler, voir quadrupler les listes par des sous, sous-apparentements. En revanche, 
il est primordial de toujours conserver une liste pour les jeunes qui sont l’avenir d’un parti.  
S’agissant de réflexion de Gilles Neurhor par rapport à l’élection du ministère public, il précise que ça fait 
des mois que le parti a tout fait pour le soutenir, soit au niveau des élus, soit au niveau des membres. C’est 
en effet un échec, mais c’est difficile à dire qui n’a pas suivi la ligne.  
Au niveau de la constituante il félicite le district d’avoir organiser le débat, d’avoir permis aux constituants 
de se positionner sur le OUI et le NON. Il profite d’informer sur ce qui va se passer demain soir au niveau 
du conseil de parti à propos de la position du Centre sur ce projet.  

6. Patrice Epiney interpelle le président du parti, Joachim Rausis, car la constituante lui fait souci, il craint 
que la décision du conseil de parti de demain risque de diviser. Il faudra faire bien attention à la 
communication qui s’en suivra.  Il déconseille un communiqué de presse et demande que les premiers 
« pouls » soient pris en compte. 

La parole n’étant plus demandée, le président remercie l’assemblée pour la qualité des débats. Il remercie 
l’ensemble de son comité en les nommant, les JDC, Steve Caloz, chef de campagne de Sidney et Philippe 
Siggen pour la préparation de la salle ainsi que toutes les petites mains qui se sont mobilisées dans toutes les 
sections du district pour poser les affiches et les bâches de la dernière campagne. 
Il clôt la séance à 23H20 et souhaite une fin de soirée. 

 
                 
                    Romaine Duc-Bonvin 
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